
 

Fédération Syndicaliste FO de la Défense des Industries de l’Armement et des secteurs assimilés 

46 rue des Petites Écuries • 75010 Paris•Tél. 01 42 46 00 05•Fax 01 42 46 19 75 
www.fodefense.com 

CAPC des ATMD 
du 22 septembre 2022 

 
 

Madame la présidente,  
Mesdames, Messieurs, 
 

Force Ouvrière tient à vous remercier pour les échanges et particulièrement sur la 
disponibilité des personnels de vos services tout au long de ce mandat. 
 

Même si le point d’indice a été revalorisé de 3,5 % cet été, il demeure TOUJOURS très 
largement insuffisant. 
Nous sommes encore très loin, trop loin, d’avoir rattrapé les 12 ans de gel du point d’indice 
et de l’évolution de l’inflation qui, en cette période, ne cesse d’augmenter.  
Les agents de l’état continuent de perdre, chaque jour, du pouvoir d’achat : le prix des 
logements, l’augmentation des coûts de l’énergie, l’alimentation …  
 
Les ATMD sont de plus en plus nombreux à être dans l’incapacité de boucler les 
fins de mois.  
 

Les ATMD sont les premières victimes de cette perte du pouvoir d’achat et, par 
conséquence, deviennent, feuille de paye après feuille de paye, les salariés pauvres de 
ce ministère ! 
Aujourd’hui, pour retrouver le pouvoir d’achat équivalent du point d’indice du 1er janvier 
2000, il faudrait augmenter la valeur du point de 22,9 %. 
 
La distribution de points en bas de grille, le raccourcissement de la durée des grades C1 
et C2 ont d’implacables conséquences : 

• La nouvelle grille du C1 ; IM (indice majoré) 340 -> 382 = 42 points en 19 ans, soit 
203, 70 euros brutes, soit une augmentation moyenne de 10,72 euros. 

 
Pour FORCE OUVRIERE cela reste INTOLÉRABLE. 
Il est urgent, pour l’Etat employeur, d’augmenter les salaires ! 
Rétablir le pouvoir d’achat et rattraper au plus vite les pertes accumulées depuis des années 
est incontournable. 
 
Pour FO, il est inacceptable également que ne soient toujours pas réglées ces 
problématiques d’éléments variables de paye :   
 

• L’augmentation des taux des heures supplémentaires des ATMD spécialité conducteur 
automobile (pas évolué depuis 2002) : 11 € et 20 € forfaitaire ; 

• La revalorisation des heures de travail de nuit, du week-end, des jours fériés et des 
heures d’astreintes ; 

• Les indemnités spécifiques pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou 
salissants. 

 
Sur le sujet spécifique des conducteurs, FO exige que le SCA et la DRH-MD fassent des 
propositions concrètes aux organisations syndicales : temps de travail, astreintes, heures 
supplémentaires, l’adéquation des différents statuts avec ce métier… 
 
 

jean-remi
Tampon
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FO saura prendre toutes ses responsabilités : juridique et /ou de mobilisation si 
l’Administration ne répond pas très rapidement aux revendications légitimes de ses 
agents ! 

 
Sur un autre point et comme exemple, comment expliquez-vous qu’un ATPMD1, chef de 
cuisine, 23 ans de services soit rémunéré 1 900 euros net par mois et que parallèlement 
un ASC agent polyvalent de restauration soit à 2 200 euros net par mois ? 
Pour Force Ouvrière, nous constatons que la rémunération des ASC répond à une réalité 
du marché du travail. Nos collègues ASC sont donc rémunérés à un niveau plus juste 
pour leur travail, alors que nos ATMD historiques sont eux moins bien rémunérés ! 
Pour FO, le problème n’est pas les ASC, dont nous dénonçons par ailleurs la précarité, 
mais bien le besoin immédiat de revaloriser le traitement des ATMD.  
 

Carrière 
 

Pour FO, les métiers des ATMD se complexifient de plus en plus et les fiches de postes 
sont de plus en plus sur du niveau II ; nous prenons comme exemple les surveillants de 
travaux au sein de la chaîne SID, ou encore la chaîne DIRISI et ses métiers SIC. 
Pour FO, une fois de plus, l’État employeur fait des économies sur le dos de ses agents… 
 
FO rappelle qu’il est urgent d’ouvrir le chantier de la mise en adéquation des métiers de 
la catégorie B avec ceux de la catégorie C afin de créer des passerelles d’emploi entre le 
corps des ATMD et celui des TSEF et ainsi couvrir toutes les familles professionnelles. 
 

Gardiens veilleurs 
 

Pour FO, il est plus qu’indispensable que l’administration ouvre le dialogue avec les 
organisations syndicales concernant les ATMD de spécialité gardien veilleur. 
Pour FO, l’armement des gardiens doit impérativement passer par une modification du 
statut du Corps. Ces modifications permettront de définir : le recrutement, le suivi médical, 
ainsi que les éléments variables de paye. 
De plus, nous souhaitons une concertation sur les éventuelles problématiques entre 
« le stock et le flux » de cette population d’agents. 
Nous sommes également extrêmement dubitatifs sur la notion de volontariat à ce sujet. 
 

Concernant les élections de fin d’année 
 

La dématérialisation a été imposée et NEOVOTE choisi. FO espère que ce choix de 
l’Administration n’aura pas de répercussion sur le taux de participation. 
 

À Force Ouvrière, nous nous interrogeons sur l’accessibilité des ATMD à des postes 
informatiques internet. 
 
 

Force Ouvrière souhaite connaître, à ce jour, le nombre de retour de formulaires de 
fiabilisation des données.  
 
Les ATMD sont des agents qui se sont toujours fortement exprimés lors des élections 
professionnelles, il est donc du devoir de l’Administration de tout mettre en œuvre pour 
ces agents. 
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En conclusion 
 

Force Ouvrière exige : 
 
- La réouverture d’un vrai dialogue social ; 
- Un démarrage de la grille à 120 % du SMIC pour la catégorie C, avec une évolution de  

carrière valorisante ; 
- Une amplitude indiciaire de coefficient 6 entre le bas et le haut de la grille ; 
- L’intégration de la moyenne des primes dans le traitement. 
 
 
Merci de votre attention. 

 
 

Paris, le 22 septembre 2022 

 

 


